
LÉGISLATION FÉDÉRALE 1295 

Législation de la t ro is ième session du vingt ième Pa r l emen t , 
du 30 janvier 1947 au 17 jui l le t 1947—fin 

Chapitre et 
da te de la 
sanction 

Divers—fin 
59 17 juillet 

67 17 juillet 

17 juillet 

72 17 juillet 

73 17 juillet 

Loi sur la conservation des forêts des Rocheuses orientales, autorise des mesures en vue 
de la protection des forêts et la conservation des bassins hydrographiques sur le 
versant oriental des Rocheuses, devant être appliquées par la Commission de 
conservation des forêts des Rocheuses orientales, dont deux membres doivent 
être nommés par le gouverneur en conseil, et l 'autre, par le lieutenant-gouverneur 
en conseil de l 'Alberta. 

Loi modifiant la loi des pensions de vieillesse (ch. 156, S.R.C. 1927 et ses modifications). 
Cette modification permet une augmentation de la pension maximum de vieillesse, 
une interprétation plus généreuse des conditions de revenu et de propriété requises, 
e t une réduction de l'âge auquel une personne aveugle a droit à une pension, à 21 ans. 

Loi modifiant la loi des prisons et des maisons de correction (ch.,163, S.R.C. 1927 et ses 
modifications). La modification prévoit l'inclusion de l'Ecole de garçons de la 
Nouvelle-Ecosse comme établissement de réforme. 

Loi de 1947 sur les titres royaux (Canada), donne assentiment à l'omission des expressions 
Indiœ împerator et "Empereur des Indes" dans les titres royaux, la date où 
ladite omission doit prendre effet devant être publiée dans a Gazette du Canada. 

Loi modifiant la loi du Sénat et de la Chambre des Communes (ch. 147, S.R.C. 1927 et 
ses modifications). Cette modification prévoit une allocation annuelle supplémen
taire au leader du gouvernement et au chef de l'Opposition, au Sénat. 

Législation de la q u a t r i è m e session du vingt ième Pa r l emen t , 
du 5 décembre 1947 au 30 j u i n 1948 

Chapitre et 
date de la 
sanction * 

Synopsis 

11-12 George VI 

Agriculture— 
1 24 mars 

9 24 mars 

24 14 mai 

32 30 juin 

Loi modifiant la loi sur les produits agricoles (ch. 10, 1947), abroge l'article 11 et fixe 
la date d'expiration de la loi au 31 mars 1949. 

Loi modifiant la loi sur la Commission canadienne du blé, 19S5, prévoit que la Com
mission peut, avec l'approbation du gouverneur en conseil, établir une caisse de 
pension et y contribuer, au profit des membres et des fonctionnaires, commis et 
employés ainsi que les personnes à leur charge; elle prévoit aussi l'extension des 
Partie I e t IV de ladite loi à l'avoine et à l'orge. 

Loi modifiant la loi de 1944 sur les prêts destinés aux améliorations agricoles, limite l'obli
gation du gouvernement de verser un paiement à une banque à l'égard de pertes 
qu'il a subies par suite de prêts pour améliorations agricoles au cours de la période 
entre le 1er mars 1945 et le 28 février 1951, et donne la forme de la garantie prise par 
la banque pour le remboursement dudit prêt et le paiement de l 'intérêt y afférent, 
dans certains cas. 

Loi modifiant la loi de 1939 sur l'assistance à Vagriculture des Prairies, définit la signifi
cation de township dans les provinces de Manitoba, de Saskatchewan, d 'Alberta 
et de Colombie-Britannique, et le nombre d'acres pour lequel l'allocation peut 
être faite; la déduction de la contribution de un pour cent doit être consignée par 
les titulaires de permis sur le billet d 'achat au comptant ou autre formule de règle
ment émis au vendeur de grain. 

Loi modifiant la loi sur le rétablissement agricole des Prairies, prévoit la nomination d'un 
directeur et d'un directeur associé du rétablissement agricole, de fonctionnaires 
et d'employés. 

Loi modifiant la loi de 1944 sur le soutien des prix agricoles. L'article 9 de la loi ayant 
trait aux pouvoirs de la Commission de soutien des prix agricoles demeurera en 
vigueur pendant telle autre période que le gouverneur en conseil pourra fixer par 
proclamation. 

Loi sur l'utilisation des terrains marécageux des provinces Maritimes, autorise le ministre 
de l'Agriculture à assécher et à met t re en valeur les terrains marécageux de la 
Nouvelle-Écosss, du Nouveau-Brunswick et de l ' î le du Prince-Edouard. 


